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C'est une tragédie que nous soyons obligés d'adopter cette
loi. Cela n'aurait jamais dû arriver. Je me réjouis, cependant,
puisque nous en sommes là, que le gouvernement soit en
mesure d'aider l'économie de la Colombie-Britannique et ses
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Banque de la Colombie-Britannique-Loi

J'en reviens de nouveau à mes remarques du début. Ce pro-
jet de loi facilitera les opérations de la Banque de la Colombie-
Britannique qui pourra continuer à travailler et à contribuer à
une saine économie dans l'Ouest. Ainsi la banque pourra main-
tenir sa juste part du marché et concurrencer le reste du sec-
teur bancaire canadien.

M. Riis: Madame la Présidente, j'ai écouté avec intérêt mon
erves, il y a collègue de la Colombie-Britannique. J'ai deux questions à lui
être ébran- poser.
e la Colom- Je voudrais savoir ce qu'il ferait si quelqu'un lui faisait

l'offre suivante: nous vous donnons 200 millions de l'argent des
Canadiens, à condition que vous en utilisiez 63 millions pour

.ique désire acheter la banque. Il accepterait probablement le marché.

u bassin du Pourquoi le député est-il aussi enthousiaste au sujet d'un
isactions se marché où les Canadiens fournissent 200 millions sans rien
1 grands de recevoir en échange, ni avoirs ni actions? Pourquoi est-il
administra- enthousiasmé par le fait que l'on donne cet argent à une ban-
s concluent que étrangère qui en utilisera 63 millions pour acheter la Ban-
is habituels que de la Colombie-Britannique? Qu'est-ce qui en fait une si
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